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LOI n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011 (1)

SECONDE PARTIE MOYENS DES POLITIQUES PUBLIQUES ET DISPOSITIONS SPECIALES

TITRE IV : DISPOSITIONS PERMANENTES

Article 115
ELI: http://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2010/12/29/BCRX1023155L/jo/article_115

Alias: http://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2010/12/29/2010-1657/jo/article_115

La période pendant laquelle le fonctionnaire relevant de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations
des fonctionnaires ou l'agent non titulaire bénéficie d'un congé pour raison de santé ne peut générer de temps de
repos lié au dépassement de durée annuelle du travail.
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